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Manuel de politique etrangere suisse

Cet ouvrage de 1052 pages, qui represente
le premier expose complet de la politique
etrangere suisse, a paru ä fin 1975 aux
Editions Paul Haupt, ä Berne.
Pourquoi cet ouvrage? Le commentaire

qui Paccompagne explique:
«L'apres-guerre est revolu. Une nouvelle

epoque commence, marquee par de pro-
fonds changements dans l'equilibre des

rapports de force mondiaux. La Suisse

depend beaucoup de l'exterieur, eile est

done immediatement concernee par ces

changements. En cette periode de transition,

il est necessaire de resituer la
politique etrangere suisse. Trente-cinq auteurs
ont partieipe ä cette mise au point: des

diplomates, des fonetionnaires d'organisa-
tions internationales, des historiens, des

juristes, des economistes et des politolo-
gues. L'initiative en est due ä trois profes-
seurs de l'Ecole des Hautes Etudes econo-
miques et sociales de Saint-Gall qui ont
egalement (lirige les travaux: le politolo-
gue Alois Riklin, le juriste Hans Hang et

l'economiste Hans Christoph Binswatiger
La composition du groupe forme par les

editeurs et les auteurs donne ä l'ouvrage
un caractere multidiseiplinaire.
«C'en est fini de l'ere de la neutralite-abri,
de la neutralite-fetiche, de la neutralite-
alibi», ecrit le president de la Confederation
suisse Pierre Graber dans sa preface. Pour
les editeurs la neutralite est un moyen
d'assurer la paix dans Pindependance en

respectant les droits de Phomme. La
Suisse exprime sa solidarite en s'enga-

geant, dans la mesure oü les limites d'un

petit Etat le lui permettent, pour la paix
dans le monde, pour le respect des droits
de l'homme et de Pindependance des

autres nations, notamment des petits

pays.
Nous reproduisons ci-dessous quelques
extraits — publies en fran^ais — de ce livre
dont la matiere, subdivisee en 9 parties,
est repartie sur 48 chapitres.

Le CICR et la Confederation suisse

Professeur Hans Hang,
president de la Croix-Rouge suisse

La Suisse n'est pas seulement le pays oü
le CICR a son siege et oil il recrute des

membres et collaborateurs. Elle est aussi

son principal soutien du point de vue
tinancier. Jusqu'en 1971, les contributions
de la Confederation suisse au CICR se

sont elevees ä 61 millions de trancs au

total, soit: 21 millions de francs de

contributions annuelles ordinaires, le solde cor-
respondant ä des credits extraordinaires et

a des contributions versees pour des

actions speciales. Depuis 1971, la contribution

annuelle ordinaire de la Confederation

s'eleve ä 7,5 millions de trancs, mais
le Conseil federal, en cas de besoins
extraordinaires, peut accorder des contributions

supplementaires |usqu'a concurrence
de 5 millions de francs. Ces prestations de

la Suisse sont, comparativement a Celles

d'autres pays, considerables; en ettet, en

1970, le CICR a repu des contributions,
d'une part, de 68 Etats pour un total de

2,14 millions seulement. d'autrc part, de

58 Societes nationales de la Croix-Rouge

pour un montant de 738 000 francs. Mais

jamais les Autorites föderales, sous pre-
texte du soutien financier que la Confederation

accorde au CICR, n'ont cherche ä

exercer une quelconque influence sur les

decisions de celui-ci, voire ä placer la ges-

tion des affaires de l'lnstitution sous un

controle federal. La Confederation a tou-

jours pleinement respecte Pindependance
du CICR.
Mais la Suisse n'offre pas seulement au

CICR un appui financier. En preservantsa
neutralite permanente et en conduisant

une politique de neutralite prudente, la

Confederation cree des conditions favora-

bles permettant au CICR de developper
son action selon les principes fondamen-

taux de la Croix-Rouge que sont la

neutralite, Pimpartialite et l'universalite. Le

CICR peut d'autant mieux remplir sa
mission humanitaire que la confiance dont

jouit la Suisse en tant qu'Etat neutre est

grande. Si la Suisse renongait ä son Statut

de neutralite permanente, le CICR serait

pnve, selon toute vraisemblance, de sa

base d'existence.

La Suisse et les Conventions de
Geneve de 1949 pour la Protection
des victimes de la guerre

Jean Pictet

Les Conventions de Geneve sont inseparables

de la Croix-Rouge, cette «idee

suisse qui a fait le tour du monde».
A l'appel d'Henry Dunant, temoin des

ternbles souffrances des blesses apres la

bataille de Solferino, quelques citoyens

suisses — les premiers membres de ce qui

deviendra le Comite international de la

Croix-Rouge (CICR) - fondent la Croix-

Rouge ä Geneve, en 1863 Pen apres,
ä

leur instigation, le Gouvernement de la

Confederation reumt une Conference

diplomatique qui conclut. le 22 aoüt 1864.

la «Convention de Geneve pour 1'amelio-
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ration du sort des blesses et des malades
dans les armees en campagne»
Cette Convention de dix articles eut une
influence capitale sur revolution du droit
international Pour la premiere fois dans le
droit ecnt, la guerre cedait du terrain au
droit et cela au nom d'un ideal moral,
proclamant que 1'homme qui souffre doit
etre secouru, qu'il soit ami ou ennemi,
avec une egale sollicitude
Ce principe, d'abord limite aux blesses
mihtaires, s'est etendu, par etapes, aux
autres categories de victimes de la guerre
pnsonniers, naufrages, civils, dans des
versions successives de ces Conventions, qui
furent plusieurs fois revisees
Le mouvement ne en 1864 a favonse ega-
lement la conclusion des Conventions de
La Haye sur la conduite des hostilites On
peut meme dire que tout Feffort moderne
pour regier pacifiquement les conflits tire,
en quelque mesure, son ongine de la

premiere Convention de Geneve
Aujourd'hui, les quatre Conventions de
Geneve, du 12 aoüt 1949, pour la protection

des victimes de la guerre, constituent
la codification la plus recente et la plus
complete des normes protegeant la per-
sonne en cas de conflit arme Sans doutc
representent-elles, du moms quant au
volume, les trois quarts du droit de la

guerre Leur principe essentiel peut se

resumer en une phrase les personnes
mises hors de combat et celles qui ne par-
ticipent pas aux hostilites seront respec-
tees, protegees et humainement traitees
Les Conventions de Geneve de 1949 sont
maintenant universelles, liant 135 Etats
La Suisse, qui en est l'Etat depositaire, a

ete le premier pays a les ratifier
Mais ces Conventions ne couvrent pas tout
le champ des detresses humaines Et puis,
elles ont deja vmgt-cinq ans et, sur
certains points, elles ont revele des lacunes et
des imperfections En outre, si le droit de
Geneve a ete, en 1949, minutieusement
developpe et adapte aux necessites de
l'heure, tout au contraire le droit de La
Haye - qui tend a reglementer les hostilites

et l'emploi des armes - n'a pas subi la
meme evolution Par exemple, les regies
que Ton peut invoquer pour proteger la
population contre l'effet des armes datent
de 1907, alors que le premier bombarde-
ment aenen a eu lieu en 1911 Or, revolution

des conflits modernes a montre que,
de plus en plus, le droit de Geneve et le
droit de La Haye ne font qu'un
Aussi le CICR a-t-il estime, en 1968 que,
sans ouvnr une revision complete des
Conventions de Geneve, ll conviendrait de
les completer sur des points importants
Tel a ete egalement l'avis de la XXIe
Conference internationale de la Croix-
Rouge, qui reume a Istanbul en 1969, a
donne mandat au CICR d'elaborer des
Propositions concretes de regies, avec le
concours d'experts gouvernementaux

Le CICR a done convoque, en 1971 et
1972, deux grandes conferences d'experts
gouvernementaux, auxquelles ll a soumis
ses propositions La seconde reunion a

groupe, pendant un mois, plus de 400
experts, delegues par 77 gouvernements,
eile a donne aux travaux une impulsion
decisive Sur cette base, le CICR a ete en
mesure d'etablir deux projets de Proto-
coles additionnels aux Conventions de
Geneve de 1949 Les Nations Umes ont
egalement apporte un precieux appui a

cette entrepnse
De son cote, le Conseil federal suisse - qui
traditionnellement convoque les Conferences

diplomatiques appelees a connaitre
des Conventions de Geneve, dont ll est le

depositaire et le gerant - a mvite les Etats
a envoyer leurs plempotentiaires pour etu-
dier ces Protocoles et les signer, apres y
avoir apporte toutes modifications jugees
necessaires
La premiere session de la Conference
diplomatique s'est tenue a Geneve du 20
fevner au 29 mars Quelque 700 delegues,
representant 126 Etats, y ont siege, sous la
presidence de M Pierre Graber, conseiller
federal Cependant, vu sa courte duree et
le fait que de nombreux «prealables»
d'ordre diplomatique ont du etre regies a

son debut, quant a sa composition notam-
ment, la Conference n'a pu couvnr
environ que la dixieme partie de son
programme, encore qu'aucun article n'ait ete
defimtivement adopte Aussi une seconde
session a-t-elle ete prevue, pour une duree
plus longue, en fevner 1975 On espere
qu'alors des dispositions de droit positit,
fruit de plusieurs annees d'efforts com-
muns, seront conclues, apportant aux
victimes des conflits une meilleure protection
que chacun appelle de ses voeux

Les bons offices dans la
Politique etrangere de la Suisse

Denise Bindschedler Robert

Selon une definition classique, on entend

par bons offices les efforts deployes par un
tiers — gouvernement, organe international

ou particulier - dans le but
d'amener les parties a un conflit a negocier
et done a regier leur conflit par des

moyens pacifiques, sans que le tiers lui-
meme prenne part a la negociation
Le mediateur, en revanche, participe acti-
vement a la recherche d'une solution

negociee son role consiste, en effet,
d'apres la convention de La Haye de

1899/1907 pour le reglement pacifique
des conflits internationaux, «a concilier les

pretentions opposees et a apaiser les res-
sentiments qui peuvent s'etre prodmts
entre les Etats en conflit» (art 4)
Cependant, la realite est plus complexe
Le fait que la convention de La Haye ne
definit pas les bons offices - au contraire

de la mediation - est deja en soi une
indication que les activites, qui sont comprises
sous ce terme ne se laissent pas facilement
delimiter m meme deenre bnevement
d'une fa$on exhaustive, et, en effet, la
pratique en est venue a designer comme tels
tout service rendu, effort deploye, toute
demarche effectuee par le gouvernement
d'un Etat etranger au conflit ou meme par
un de ses ressortissants ne revetant aucune
qualite ofticielle, ou aussi par l'organe
d'une organisation internationale, dans le
but de dimtnuer les tensions, favonser la

negociation ou le recours a tout autre
moyen de reglement pacifique, ou pour
mettre fin a des hostilites, ou encore pour
aider a liquider les causes ou les suites du
conflit Les bons offices ne se rapportent
done pas seulement - ainsi que la convention

de La Haye pourrait paraltre le pre-
sumer - a des situations de conflits armes,
mais lis peuvent entrer en jeu a propos de

tout litige ou de toute tension susceptible
de se concretiser en litige, on soulignera
pourtant que cet element est indispensable
pour que l'on puisse parier de bons offices,
de sorte qu une aide materielle lors d'une
catastrophe naturelle, par exemple, ne
sera pas consideree comme entrant dans
cette categone, ll en ira de meme d'une
action de secours accomplie au profit d'un
belligerant, si eile n'a pas pour objectif
d'attenuer les causes d'hostilite entre les

ennemis Cette delimitation peut avoir son

importance car, dans les cas ou ll n'y a pas
bons offices, l'assentiment de la partie
adverse n'est pas requis Les bons offices
n'ayant pas comme seul but d'amener les

parties en litige a s'asseoir autour du tapis
vert, lis tendront d'une faqon generale a

mettre fin au litige ou du moins a faire
diminuer les tensions et cela de toutes les

faijons possibles On admettra cependant
que le terme de mediation doit etre
reserve a l'activite specifique mentionnee
plus haut et qui consiste a participer acti-
vement a la negociation Mais sous cette
reserve les bons offices pourront revetir
les formes les plus vanees et lis seront
aussi d'importance tres inegale Tous
pourtant auront pour objectif d'apporter
leur pierre a l'edifice de la paix
Enfin les bons offices et la mediation
seront tres souvent imbnques l'un dans

l'autre, d'ou une certaine incertitude dans
l'usage des termes Non seulement la
mediation comprendra en general, dans

une premiere etape, les bons offices au

sens etroit de l'expression, mais encore
introduira-t-elle souvent les bons offices -
au sens large, cette fois - dans la mise en
ceuvre des procedures de reglement
pacifique auxquelles les parties se seront even-
tuellement ralliees, en prevoyant, par
exemple, que certains Etats seront invites
a participer a un oigane d'enquete ou a

designer les membres d'un tribunal arbitral
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